C.C.P. n°9 du 23/07/09

CAHIER  N°1

RÈGLEMENT  DE  LA  CONSULTATION  
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  N°    DES                     DÉSIGNATION DES ARTICLES

ARTICLES


1
            Objet de l'appel d'offres
2             Étendue de la consultation

3             LIEU D'EXeCUTION


4
            DÉlai de validitÉ des offres

5
            PrÉsentation des offres

6
            CRITÈRES D’ATTRIBUTION DU MARCHÉ

7 
            PARTICIPATION A L'APPEL D'OFFRES
Le présent règlement de la consultation comprend 5 feuillets numérotés de 1 à 5.

ARTICLE 1 - OBJET DE L’APPEL D’ OFFRES

1.1 Présentation générale

L’établissement public national à caractère administratif Les Haras nationaux, placé sous la tutelle du Ministère de l’agriculture, est un opérateur public, prestataire de services destinés à l'ensemble des acteurs du développement territorial et de la filière cheval, à la demande de l'État, des organisations socioprofessionnelles et des collectivités locales.

Les équipes des Haras nationaux mettent à disposition leurs expertises, leurs compétences et leurs outils, pour le développement des activités liées au cheval dans les territoires au cœur d’un environnement en pleine mutation.

Son organisation est constituée principalement d’un siège administratif situé à Pompadour, de 20 pôles d’activités et de 110 centres techniques répartis dans toute la France.

Travaux d'aménagement d'un gîte equestre au profit du Pôle hippique d'Uzès (30)

Allotissement :

Lot 1 : Gros œuvre, maçonnerie, pierre de taille

Lot 2 : Metallerie, ferronnerie, serrurerie

Lot 3 : Menuiseries bois

Lot 4 : Electricité

Lot 5 : Plomberie sanitaire, chauffage

Lot 6 : Carrelage

Lot 7 : Peinturage

Lot 8 : Marbrerie 

Lot 9: STAFF

La description des prestations et leurs spécifications sont précisées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières.

(Pour toute information générale supplémentaire sur Les Haras Nationaux, vous pouvez interroger notre serveur Internet www.haras-nationaux.fr).

Identification du service qui passe le marché : 

LES HARAS NATIONAUX

Route de Troche, B.P. 6

19231 ARNAC POMPADOUR CEDEX

( : 05 55 73 83 17 -  Fax. : 05 55 73 83 06

Date limite de remise des offres : le mercredi 23 septembre 2009
 à 16h00
Adresse du service où l'on peut demander des renseignements : 

Renseignements d’ordre technique :
GABRIELLE WELISCH  

3 rue entre les Tours – 30700 UZES

tel : 09 77 59 43 90         fax : 04 66 03 23 32 

e-mail : gabrielle.welisch@wanadoo.fr 

ARIEL BALMASSIERE 

2 rue du Port Royal – 30700 UZES

tel : 04 66 22 16 03         fax : 04 66 57 24 33
ariel.balmassiere@wanadoo.fr
Renseignements d’ordre administratif et lieu où le dossier de consultation peut être retiré :

Les Haras nationaux 

Service travaux-moyens généraux – Natacha DA ENCARNACAO

Route de Troche – B.P. 6

19231 ARNAC POMPADOUR 

( : 05 55 73 83 11 / Fax. : 05 55 73 83 06 / Email : natacha.daencarnacao@haras-nationaux.fr
1.2 Présentation générale du marché

Les entreprises peuvent présenter leur candidature ou leur offre sous forme de groupement solidaire ou de groupement conjoint.

Le mandataire désigné dans l’acte d’engagement, représente l’ensemble des membres vis-à-vis du pouvoir adjudicateur et coordonne les prestations des membres de ce groupement.

En cas de groupement conjoint, l’acte d’engagement est un document unique qui indique le montant et la répartition détaillée des prestations que chacun des membres s’engage à exécuter.

En cas de groupement solidaire, l’acte d’engagement est un document unique qui indique le montant total du marché et l’ensemble des prestations que les membres du groupement s’engagent solidairement à réaliser.

Les candidatures et les offres sont signées soit par l’ensemble des entreprises groupées, soit par le mandataire s’il justifie des habilitations nécessaires pour représenter les entreprises au stade de la passation du marché. (Art.51 du CMP)

1.3 Délai d’exécution

Le délai global d’exécution des travaux est de 7 mois (congés payés non inclus) à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

1.4 Visite du site

Une visite du site est vivement conseillée et donc de fait, le candidat ne pourra en aucun cas se prévaloir de renseignements erronés ou insuffisants, prendre rendez-vous auprès de Mme LAUTHIER, Responsable du pôle d'UZES 04 66 22 99 33 / 06 84 81 13 10

L'entrepreneur est réputé par le fait de son acte d'engagement, avoir pris connaissance de la nature et de l'emplacement du chantier, des conditions générales ou locales, des possibilités d'accès et de stockage de matériaux, des disponibilités en eau et en énergie électrique.

ARTICLE 2 – ÉTENDUE DE LA CONSULTATION

Le présent marché de travaux est passé en application de l’article 28 du CMP, par références aux stipulations du Cahier des Clauses Administratives Générales Travaux (décret n°76-87 du 21 janvier 1976 modifié).

ARTICLE 3 – LIEU D'EXECUTION

Les travaux, objet du présent marché, concernent les Travaux d'aménagement d'un gîte equestre au profit du Pôle hippique d'Uzès (30)

Les travaux font l'objet d'un allotissement (voir article 1.1)

ARTICLE 4 –  DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

ARTICLE 5 – PRÉSENTATION DES OFFRES

5.1 Présentation

Le candidat doit produire un dossier complet sous pli cacheté contenant :
· Un acte d’engagement dûment rempli en EUROS, daté et signé ;

· L’offre de prix en EUROS comprenant une décomposition du prix forfaitaire global ;

· Memoire technique (matériaux carrière, mise en œuvre, drainage…)

· La lettre de candidature ;

· La déclaration du candidat suivant le modèle fourni ;

· Certificat de qualification professionnelle ou références équivalentes. La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des références de travaux attestant de la compétence de l'entreprise à réaliser la prestation pour laquelle elle se porte candidate.

NOTA : L’entreprise qui sera retenue devra fournir dans un délai de 10 jours au moment de la demande, l’Etat Annuel des Certificats Reçus (DC7) ou certificats sociaux et fiscaux séparés délivrés en dernier, Les attestations d’assurance en cours de validité et couvrant les responsabilités civiles et professionnelles (décennales) ; Extrait d’inscription à la chambre des métiers ou extrait KBIS.

L'attention du candidat est appelée sur l'intérêt de faire la démarche en amont et annuellement.

ATTENTION : Dans l'hypothèse où le candidat classé premier ne pourrait fournir ces documents dans le délai fixé, son offre serait exclue sans possibilité de régularisation et le Pouvoir Adjudicateur présenterait la même demande de production de ces pièces au second de la liste.

Tous les documents relatifs au marché doivent impérativement et exclusivement être rédigés en langue française.

L’offre devra présenter impérativement les entreprises en co-traitance et/ou en sous-traitance avec le détail chiffré des travaux qu’elles doivent réaliser.

Le Règlement de Consultation, le C.C.A.P., le C.C.T.P. ne seront pas joints à l’offre de prix, ces documents étant réputés connus et acceptés du candidat par le simple fait de remettre son offre de prix.

5.2 Dispositions diverses

Les candidats sont réputés avoir pris connaissance des documents contractuels administratifs et techniques auprès de la Direction des Haras nationaux de Pompadour (19). Le Cahier des Clauses Administratives Générales Travaux et le Code des Marchés Publics peuvent être obtenus à titre onéreux auprès de la direction des journaux officiels 26 rue Desaix 75727 Paris Cedex 15.

Les plis contenant les offres et pièces 

définies à l’article 5 du présent règlement de la consultation 

sont transmis par lettre recommandée avec avis de réception postal à :

Les Haras nationaux

Service travaux-moyens généraux

Route de Troche – BP6

19231 ARNAC POMPADOUR
avant le mercredi 23 septembre 2009 à 16h00
Ils peuvent éventuellement être déposés à l’adresse ci-dessus, contre remise d’un récépissé, dans les mêmes conditions de délai.

ARTICLE 6 - CRITÈRES D’ATTRIBUTION DU MARCHÉ

En recherche de l'offre économiquement la plus avantageuse, le pouvoir adjudicateur attribue le marché selon les critères suivants classés par ordre de priorité décroissante :

1     - Prix des prestations (60%)

2 – Respect du calendrier (40%)

ARTICLE 7 - PARTICIPATION A L’APPEL D’OFFRES

La participation à l’appel d’offres vaut acceptation sans restriction du présent cahier des charges (règlement de la consultation et cahier des clauses particulières). De fait, le candidat ne pourra en aucun cas se prévaloir de renseignements erronés ou insuffisants.
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